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- Editorial -

L’URML Bourgogne, en partenariat avec l’URMEL Nord-Pas-de-Calais, vous propose 

d’accéder à une bibliothèque de thèmes juridiques issus de vos demandes de conseils 

juridiques et de réflexions pratiques dans le souci de vous apporter des outils utiles voire 

indispensables à votre pratique quotidienne. 

Ce « BIBLIO’URMEL » est accessible gratuitement à tous les médecins libéraux par un chemin facile : 

www.urmlbourgogne.org  Actions  « BIBLIO’URMEL Juridique »  « Inscription » 

Un « identifiant » et un « mot de passe » vous seront alors proposés lors de cette première consultation et restera 

définitivement votre moyen d’accès. 

Déjà plus de 50 fiches vous 

sont proposées et classées par 

rubriques. Cette bibliothèque sera 

régulièrement enrichie… 

En espérant que ce nouvel 

outil juridique, « BIBLIO’URMEL », 

qui s’associe à la lettre informative : 

« JURIDIC’URMEL » soit au plus 

près de vos préoccupations 

professionnelles, l’URML Bourgogne 

reste à votre disposition par tél : 

03.80.58.84.88 ou par courriel : 

union@urmlbourgogne.org

Docteur Pascal FONTAINE 

- Président URML Bourgogne -  
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Docteur Patrick LEROUX, 14/05/2009 

1 
Pour nous, médecins libéraux, pouvons-nous stipuler, dans un certificat d’arrêt d e travail ou dans un 

courrier médical, les circonstances amenant notre p atient à un état anxio-dépressif, sans se voir oppo ser une 

« interprétation tendancieuse » dans la rédaction d e ce certificat ?  Devons-nous interpeller le médecin du travail pour 

l’informer de ce cas clinique et de quelle manière, afin de respecter le secret professionnel ? 

Nombre de nos confrères ont été assignés devant les juridictions, notamment disciplinaires ordinales, pour 

« mauvaise rédaction » d’un certificat médical et se sont vus condamnés pour non-respect de l’article 28 du code de 

déontologie médicale(1), interdisant la rédaction « tendancieuse ».  

Bien entendu, le terme de « harcèlement » doit être considéré comme un jugement qui n’est pas dans la 

fonction du médecin. Ce dernier doit se limiter à la constatation d’éléments médicaux afin de motiver le certificat du 

type : « état anxio-dépressif », « souffrance morale »….. 

Le circonstanciel de lieu « au travail » peut-il être indiqué ? Si ces précisions de lieux sont rédigées sous 

forme déclarative émanant du patient (il m’a déclaré : « liées à mon travail …. »), rien ne s’oppose à cette précision 

circonstancielle exprimée avec des précautions de rédaction : usage du conditionnel et/ou usage de la citation des 

dires avec obligation d’utiliser des guillemets. 

2 Qu’adviendrait-il de notre responsabilité professionn elle si nous apprenons un cas de souffrance morale 

au travail ? Quelle attitude professionnelle doit être conseillée au médecin traitant sachant que  l’article L.1152-1 du 

code du travail édicte que : « aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou 

pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé 

physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel »? Il semblerait licite que le médecin traitant soit dans son 

rôle en informant le médecin du travail qui, seul, pourra confirmer le caractère professionnel de cette souffrance 

morale du salarié et d’en avertir le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) et/ou 

l’entrepreneur. Il n’en demeure pas moins que chaque médecin (traitant ou du travail) se doit de respecter le cadre de 

ses compétences et de ses missions et qu’en l’espèce, la responsabilité première reviendrait au médecin du travail. 

De quelle manière cette information pourrait-elle s e faire tout en respectant le secret médical ?  Après 

accord du patient, il semble que l’entretien téléphonique entre confrères ou, mieux encore, le courrier médical, rédigé 

sous pli confidentiel adressé au Médecin du travail, soit la meilleure méthode. Ce courrier, à nouveau, respectera 

l’usage du conditionnel et de la citation quant aux allégations avancées par le salarié, car n’oublions pas que ce type 

de courrier pourrait tôt ou tard réapparaître malgré sa confidentialité… ! 

� Nous encourageons de tels échanges confraternels sous pli confidentiel mais il demeure essentiel que la 

rédaction du certificat médical respecte les princi pes fondamentaux de rédaction : s’interdire toute 

interprétation tendancieuse (Art. 28) ou toute immi xtion dans les affaires privées (Art. 51) (2) afin d’éviter de voir 

sa responsabilité engagée. 

L’affaire du suicide d’un salarié à la Centrale Nucléaire de Chinon, en août 2004, 

souligne la responsabilité du Médecin du Travail et de l’entrepreneur devant une absence de 

réaction face à l’information ou à la connaissance d’un « harcèlement moral » au travail. En 

l’espèce, la négligence constatée pourrait être qualifiée de « faute inexcusable » par le Tribunal 

des Affaires de Sécurité Sociale (TASS). 

���� Quelles précautions dans la rédaction d’un certificat médical ? 

���� Quelle est la responsabilité du médecin traitant devant une telle situation ?

Le point sur : « Harcèlement moral » au travail  

Mots-clés  : harcèlement, souffrance, travail, certificat, responsabilité
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Nora BOUGHRIET, le 2/05/2009 

  
  
  

                                                                                                                                                                                            

 

  

Le recours à un tiers compétent : 

obligation ou possibilité ? 

� Le 18 janvier 2002 naît un enfant présentant une agénésie de l’avant-bras droit et de la main droite. Les 

parents de l’enfant ont agi en responsabilité, pour réparation du préjudice subi, contre le médecin radiologue. Ce 

dernier, motivé par l’incertitude des précédents examens, avait procédé à une échographie de contrôle mais n’avait 

pas détecté la malformation. Dans un arrêt du 6 avril 2006(3), la Cour d’appel de Lyon rejette les demandes 

d’indemnisation des parents au motif que le recours à un tiers compétent et à des concours appropriés, au sens des 

articles 32 et 33 du code déontologie médicale(4), n’est pas obligatoire. 

¤ Article 32 du code de déontologie médicale : « Dès lors qu'il a accepté de répondre à une demande, le médecin 

s'engage à assurer personnellement au patient des soins consciencieux, dévoués et fondés sur les données acquises de la 

science, en faisant appel, s'il y a lieu, à l'aide de tiers compétents ».

¤ Article 33 du code de déontologie médicale : « Le médecin doit toujours élaborer son diagnostic avec le plus grand 

soin, en y consacrant le temps nécessaire, en s'aidant dans toute la mesure du possible des méthodes scientifiques les mieux 

adaptées et, s'il y a lieu, de concours appropriés ».

� Le 27 novembre 2008(5), la Cour de cassation se prononce sur l’interprétation de ces deux articles et vient 

éclairer le doute : le recours à l’aide de tiers compétents ou de conco urs appropriés a-t-il un caractère 

obligatoire ou facultatif ? 

La Cour de cassation casse l’arrêt de la cour d’appel : « en présence 

d’un doute diagnostique, […] les articles 32 et 33 du code de déontologie 

médicale faisaient devoir au praticien de recourir à l’aide de tiers compétents 

ou de concours appropriés ».  

En l’espèce, elle sanctionne le médecin qui, confronté à un doute, a 

réalisé uniquement une échographie supplémentaire, sans solliciter l’avis d’un 

confrère ou de concours appropriés, et a posé subséquemment un diagnostic 

erroné. 

Il en résulte de cette jurisprudence que le recours à l’aide d’un tiers 

compétent revêt un caractère impératif dès lors que  le praticien doute 

dans l’élaboration du diagnostic .

Cette décision « fait écho » au contexte actuel grandissant de 

coopération entre médecins, et plus généralement, entre professionnels de 

santé. Elle protège le praticien dans son obligation de « s'engager à assurer 

personnellement au patient des soins consciencieux , dévoués  et fondés 

sur les données acquises de la science  » (6).

Notre analyse de la jurisprudence  

Mots-clés  : doute, incertitude, diagnostic, tiers compétent, concours, aide

          Points-clés 

         

Tiers compétents?   « Autres 

médecins »,  « spécialistes », 

 « établissements de soins » 

Commentaires de l’article 32 du 

code de déontologie médicale
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Docteur Alain BOURNOVILLE, le 27/04/2009  

                                                                                                                                                                                                               

            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            

(1) Article 28 du code de déontologie médicale (article R.4127-28 du code de la 
santé publique) 

(2) Article 51 du code de déontologie médicale (article R.4127-51 du code de la 
santé publique)

(3) Cour d’appel de Lyon, Civ. 1, 6 avril 2006 

(4) Articles 32 et 33 du code de déontologie médicale (articles R.4127-32 et 
R.4127-33 du code de la santé publique) 

(5) Cour de cassation, 1ère Civ., 27 novembre 2008, N°07-15.963, Bulletin 2008 , I, 
n° 273

(6) Arrêt Mercier, Cass. Civ. 1, 20 mai 1936  

Un beau jour d'août en Grèce, chaud,  propice 

à la baignade…. 

Le Docteur B., entouré de charmantes naïades, en profite 

tant et si bien que se profile une douleur de l'oreille 

annonciatrice de la redoutable otite baro-traumatique, 

favorisée, on le sait, par  la pratique régulière du vin 

"rétsiné" ou de ses cousins.  

Comme l'inflammation et l'infection progressent 

vite, il se rend à la "pharmakio" locale pour y prendre des 

antibiotiques, fort de son ordonnancier et de sa carte de 

l'ordre des médecins français.  

Que nenni, point de délivrance dans ces 

conditions ; il faut passer par une prescription grecque 

donc une consultation locale. Un peu humiliant, tout de 

même...  

Qu'en est-il en réalité de nos pouvoirs 

médicaux de prescription à l'étranger ?  

En vertu de l'article 49 du Traité instituant la 

Communauté Européenne, toutes les pharmacies en 

Europe doivent accepter les prescriptions délivrées  

dans les autres états membres.

La commission a déjà poursuivi le Royaume-Uni 

et la Lettonie pour avoir prescrit, dans leur législation, 

que seules les prescriptions émanant de médecins 

nationaux peuvent être acceptées. Ces affaires ne sont 

pas allées jusqu'à la Cour de Justice des Communautés 

Européennes (CJCE) car la Commission a réussi à 

convaincre ces deux états de changer leur législation.  

Il semble que la Grèce commette le même genre 

d'erreur et il est à craindre que le Docteur B., qui est un 

vilain rapporteur, n'en informe la Commission 

européenne…

Informations pratiques   

Votre pouvoir médical s’exporte-t-il ?  

Pour réagir à la lecture de nos articles ou contact er la Commission Juridique : juridique@urmel.fr  - Tél : 03.20.14.93.32 
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